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DELIBERATION N° D.2025.12.81

du Conseil municipal du 11 décembre 2025

Situation de la ville de Versailles en matière de développement durable et d'égalité
entre les femmes et les hommes. 

Rapports annuels 2025.

Date de la convocation : 4 décembre 2025
Date d'affichage : 12 décembre 2025

Nombre de conseillers en exercice : 53
Secrétaire de séance : Mme Marie-Agnès AMABILE

Rapporteur : M. François DE MAZIERES

Président : Monsieur François DE MAZIERES

Sont présents :
M. Jean-Pierre LAROCHE DE ROUSSANE, Mme Pilar SALDIVIA, M. Michel BANCAL, M. Emmanuel
LION,  Mme  Annick  BOUQUET,  M.  François  DARCHIS,  Mme  Anne-France  SIMON,  M.  Charles
RODWELL,  M.  Nicolas FOUQUET, Mme Claire  CHAGNAUD-FORAIN, M.  Jean-Yves PERIER,  M.
Bruno THOBOIS, Mme Muriel  VAISLIC, M. Alain NOURISSIER, Mme Nadia OTMANE TELBA, M.
Arnaud POULAIN, Mme Anne-Lys DE HAUT DE SIGY, M. Christophe CLUZEL, Mme Marie-Pascale
BONNEFONT, M. Xavier GUITTON, Mme Corinne BEBIN, Mme Anne JACQMIN, Mme Emmanuelle
DE CREPY, Mme Dominique ROUCHER-DE ROUX, Mme Stéphanie LESCAR, Mme Marie-Agnes
AMABILE, Mme Marie BOELLE, M. Michel LEFEVRE, M. Gwilherm POULLENNEC, Mme Anne-Lise
JOSSET, Mme Sylvie PIGANEAU, M. Moncef ELACHECHE, Mme Béatrice RIGAUD-JURE, M. Thierry
DUGUET,  M.  François  DE MAZIERES,  M.  François-Gilles CHATELUS, M.  Philippe PAIN,  M.  Eric
DUPAU, Mme Nicole HAJJAR, M. Olivier DE LA FAIRE, M. Wenceslas NOURRY.

Absents excusés: 
Mme  Marie-Laure  BOURGOUIN-LABRO,  M.  Fabien  BOUGLE,  Mme  Céline  JULLIE,  M.  Pierre
FONTAINE, M. François BILLOT DE LOCHNER.
Mme Martine SCHMIT (pouvoir à Mme Muriel VAISLIC), Mme Florence MELLOR (pouvoir à M. Jean-
Pierre LAROCHE DE ROUSSANE), Mme Brigitte CHAUDRON (pouvoir à Mme Anne-Lys DE HAUT
DE SIGY),  Mme Corinne FORBICE (pouvoir  à  Mme Annick BOUQUET),  Mme Stephanie  BELNA
(pouvoir à M. Moncef ELACHECHE), Mme Ony GUERY (pouvoir à Mme Stéphanie LESCAR), M. Erik
LINQUIER (pouvoir à M. Alain NOURISSIER).

******

LE CONSEIL MUNICIPAL,

Vu le Code général  des collectivités territoriales et notamment les articles L.2311-1-1,  L.2311-1-2,
D.2311-15 et D.2311-16 ;

Vu  le  Code  de  l’environnement  et  notamment  l’article  L.110-1  qui  arrête  les  cinq  finalités  du
développement durable ;

Vu la loi n° 2010-788 du 12 juillet 2010 portant engagement national pour l’environnement (Grenelle II) ;

Vu la loi n° 2010-1563 du 16 décembre 2010 de réforme des collectivités territoriales ;

Vu  la  loi  n°  2014-873  du  4  août  2014  pour  l’égalité  réelle  entre  les  femmes  et  les  hommes  et
notamment l’article 1er ;

Vu  la  loi  n°  2015-991  du  7 août  2015  portant  nouvelle  organisation  territoriale  de  la  République
(NOTRe) ;

Vu  le  décret  n°  2011-687  du  17  juin  2011  relatif  au  rapport  sur  la  situation  en  matière  de
développement durable dans les collectivités territoriales et notamment l'article 3 ;





Vu le décret n° 2015-761 du 24 juin 2015 relatif au rapport sur la situation en matière d'égalité entre
les femmes et les hommes intéressant les collectivités territoriales et notamment l’article 7 ;

Vu la délibération n° D.2024.12.103 du Conseil municipal de Versailles du 11 décembre 2024 portant
sur les rapports annuels 2024 relatifs à la situation de la Ville en matière de développement durable et
d’égalité entre les femmes et les hommes ;

--------------------------

Depuis la loi du 12 juillet 2010 (Grenelle II), les collectivités territoriales et les établissements publics
de coopération intercommunale  de plus  de 50  000  habitants  doivent  présenter  un rapport  sur  la
situation en matière de développement durable, préalablement aux débats sur le projet de budget.

A la suite de la loi du 4 août 2014 pour l’égalité réelle entre les femmes et les hommes et depuis le  1er
janvier 2016, les collectivités de plus de 20 000 habitants doivent présenter également un rapport
portant sur la situation en matière d'égalité entre les femmes et les hommes sur le territoire.

Dans les deux cas, les rapports portent sur le fonctionnement interne de la collectivité, les politiques
qu’elle mène sur son territoire, ainsi que les orientations et programmes de nature à améliorer cette
situation.

 En ce qui concerne spécifiquement le rapport développement durable, il doit comporter : 

- le bilan des actions conduites au titre de la gestion du patrimoine, du fonctionnement et  des
activités internes de la collectivité ;

- le bilan des politiques publiques, des orientations et des programmes mis en œuvre sur son territoire ;

- une analyse des modalités d'élaboration, de mise en œuvre et d'évaluation des actions, des
politiques publiques et des programmes.

Ces bilans doivent être établis au regard des cinq finalités du développement durable : 

- la lutte contre le changement climatique,

- la préservation de la biodiversité, des milieux et des ressources,

- la cohésion sociale et la solidarité entre les territoires et les générations,

- l'épanouissement de tous les êtres humains,

- une  dynamique  de  développement  suivant  des  modes  de  production  et  de  consommation
responsables.

 En ce qui concerne spécifiquement le rapport sur l’égalité femmes/hommes, il doit comporter :

- un  état  de  la  politique  de  ressources  humaines  de  la  collectivité  en  matière  d'égalité
professionnelle entre les femmes et les hommes,

- un bilan des actions menées et des ressources mobilisées en matière d’égalité professionnelle
entre les hommes et les femmes (rémunération, parcours professionnels, promotion de la parité
dans le cadre des actions de formation, mixité dans les filières et cadres d’emplois…),

- les politiques menées par la collectivité sur son territoire, les orientations pluriannuelles et les
programmes de nature à favoriser l'égalité entre les femmes et les hommes,

- le suivi de la mise en œuvre de la clause d'égalité dans les marchés publics,

- il  peut  également  comporter  une analyse de la  situation économique et  sociale  en matière
d'inégalités entre les femmes et les hommes dans la collectivité, à partir d'un diagnostic fondé
sur les interventions relevant de sa compétence et sur les données des bénéficiaires de ses
politiques.

En conséquence, la délibération suivante, portant sur les deux rapports « développement durable » et
« égalité femmes-hommes » de la ville de Versailles au titre de l’année 2025, est soumise à l’adoption
du Conseil municipal :

--------------------------

APRES AVOIR DELIBERE, DECIDE,

1) de  prendre  acte  qu’un  débat  sur  l’état  de  la  ville  de  Versailles  au  regard  du
développement durable a eu lieu au titre de l’année 2025 et qu’un rapport a été remis aux
conseillers municipaux par le Maire avant le vote du budget primitif de l’exercice 2026 ;

2) de prendre acte qu’un débat sur la situation en matière d'égalité entre les femmes et les
hommes sur le territoire, à la ville de Versailles, a eu lieu au titre de l’année 2025 et qu’un
rapport  a été remis aux conseillers municipaux par le Maire  avant le vote du budget
primitif de l’exercice 2026.

******
M. le Maire soumet les conclusions du rapporteur au vote du Conseil municipal.

Nombre de présents : 41
Nombre de pouvoirs : 7



Nombre de suffrages exprimés : 48 (incluant les pouvoirs)
Le projet de délibération mis aux voix est Prend acte par 48 voix 

Cet acte est susceptible d’être déféré devant le tribunal administratif de Versailles dans un délai de deux mois à compter de son
affichage.
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